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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-1877 modifiant

l'arrêté préfectoral direction départementale de

l'action sanitaire et sociale du Doubs n° 7932 du

9 décembre 1974 autorisant le transfert de

l'officine de pharmacie sise 20 Grande Rue à

Besançon au centre commercial de

Chateaufarine dans la même localité, licence n°

21 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-1877  
Modifiant l’arrêté préfectoral direction départementale de l’action sanitaire et sociale du Doubs n° 7932 
du 9 décembre 1974 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie sise 20 Grande Rue à Besançon 
au centre commercial de Chateaufarine dans la même localité, licence n° 21  
 
 
 
 
 

 
Le directeur général 

 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 

 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R. 5125-11 ; 
 
VU l’article L. 162-33 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral direction départementale de l’action sanitaire et sociale du Doubs n° 7932 du 9 
décembre 1974 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie sise 20 Grande Rue à Besançon au 
centre commercial de Chateaufarine dans la même localité, licence n° 21 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-057 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 16 septembre 2024 ; 
 
VU le certificat de numérotage établi le 9 octobre 2024 par la maire de Besançon (25000) certifiant 
que les immeubles cadastrés LR n° 287, supportant le centre commercial dont une pharmacie gérée 
par les personnes morales « PHARMACIE DE L’ILE DE FRANCE » et la société de participations 
financières de profession libérale (SPFPL) de pharmaciens d'officine Athena, portent le n° 18 avenue 
de l’Ile de France ; 
 
VU le courriel du 10 octobre 2024 du Cabinet d’Avocats BPS, sis 19 chemin de la Combe aux Chiens 
à Besançon, agissant au nom et pour le compte de Monsieur Pierre-Emmanuel Rehn, pharmacien 
cotitulaire, cogérant de la société d’exercice libéral par actions simplifiée PHARMACIE DE L’ILE DE 
FRANCE, transmettant au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté le certificat de numérotage du 9 octobre 2024 susvisé et sollicitant la prise 
en compte de la modification de l’adresse de l’officine de leur client dans un arrêté modificatif de sa 
licence ; 
 
Considérant que l’adresse de l’officine de pharmacie exploitée à Besançon avec la licence n° 21 
renumérotée 25 # 000021 est 18 avenue de l’Ile de France à Besançon ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions du quatrième alinéa de l’article R. 5125-11 du code de la 
santé publique « Toute modification de l'adresse de l'officine sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé et du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens. Le directeur général de l'agence régionale de santé prend en compte cette 
modification dans un arrêté modificatif de la licence de l'officine. Il communique cette information au 
représentant régional désigné par chaque syndicat représentatif de la profession au sens de l'article 
L. 162-33 du code de la sécurité sociale» ; 
 
 
 

…/… 
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2 

 

 
 
 
Considérant ainsi que la modification de l’adresse de l’officine dont le transfert a été autorisé par 
l’arrêté préfectoral du 9 décembre 1974 susvisé doit être prise en compte par un arrêté du directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté modifiant la licence n° 21 
renumérotée 25 # 000021,   
 
 

A R R E T E  
 
 
Article 1er : A l’article 1 de l’arrêté préfectoral direction départementale de l’action sanitaire et sociale 
du Doubs n° 7932 du 9 décembre 1974 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie sise 20 
Grande Rue à Besançon au centre commercial de Chateaufarine dans la même localité, licence n° 21, 
l’adresse : « centre commercial de Chateaufarine dans la même localité » est remplacée par l’adresse 
: « 18 avenue de l’Ile de France à Besançon (25000) ». 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la 
ministre de la santé et de l'accès aux soins ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification à Monsieur 
Jean-Pascal Rehn et à Monsieur Pierre-Emmanuel Rehn, pharmaciens cotitulaires de l’officine sise 18 
avenue de l’Ile de France à Besançon, cogérants de la société d’exercice libéral par actions simplifiée 
(SELAS) PHARMACIE DE L’ILE DE FRANCE. 
 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département du Doubs. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
Il sera notifié à Monsieur Jean-Pascal Rehn et à Monsieur Pierre-Emmanuel Rehn, pharmaciens 
cotitulaires de l’officine sise 18 avenue de l’Ile de France à Besançon, cogérants de la SELAS 
PHARMACIE DE L’ILE DE FRANCE, et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne- Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
Fait à DIJON, le 15 octobre 2024 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-1749 modifiant la décision n° DOS/ASPU/016/2020 du 
21 janvier 2020 modifiée portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie 
médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 
ACM BIO UNILABS 
 

 

 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie médicale, et 
notamment son article 7 ; 
 
VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/016/2020 du 21 janvier 2020 portant autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice libéral par actions 
simplifiée (SELAS) ACM BIO UNILABS dont le siège social est implanté 21 rue du Capitaine Repoux 
à Autun (71400) ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/079/2020 du 7 mai 2020 modifiant la décision n° DOS/ASPU/016/2020 
du 21 janvier 2020 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la SELAS ACM BIO UNILABS ; 
 

VU la décision n° DOS/ASPU/216/2020 du 23 décembre 2020 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/016/2020 du 21 janvier 2020 modifiée portant autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS ACM BIO UNILABS ; 
 

VU la décision n° DOS/ASPU/070/2021 du 20 avril 2021 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/016/2020 du 21 janvier 2020 modifiée portant autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS ACM BIO UNILABS ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-057 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 16 septembre 2024 ; 
 
VU l’acte valant décision collective du 30 juin 2022 par lequel les associés de la SELAS ACM BIO 
UNILABS ont constaté la démission de Monsieur Bruno Sabatier de ses fonctions de directeur général 
au sein de la société et la cessation de ses fonctions de biologiste-coresponsable et de vice-président, 
à effet du 30 juin 2022 ; 
 

VU l’acte valant décision collective du 31 octobre 2023 des associés de la SELAS ACM BIO UNILABS 
ayant pour objet l’entrée en fonction de Madame Nicoleta Sacalean, médecin-biologiste, en qualité de 
biologiste-coresponsable, à compter du 1er octobre 2023 ; 
 
VU l’acte du 30 août 2024 des décisions unanimes des associés de la SELAS ACM BIO UNILABS 
ayant pour objet l’agrément de Monsieur Salim Masri en qualité d’associé de la société, la nomination 
de ce dernier en tant que directeur général et la prise d’acte de son entrée en fonctions en qualité de 
de biologiste-coresponsable à effet du 1er septembre 2024 ; 

 

 

 

…/… 
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-2- 
 
VU le courrier du 23 septembre 2024 de la Société d’Avocats SEGIF d’ASTORG, FROVO & 
ASSOCIÉS, sise 15 avenue Gourgaud à Paris (75017), agissant au nom et pour le compte de la 
SELAS ACM BIO UNILABS, adressé au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté dans le cadre de l’intégration de Monsieur Salim Masri en qualité d’associé 
de la société, de sa désignation en tant que directeur général et de son entrée en fonctions en qualité 
de biologiste-coresponsable, à compter du 1er septembre 2024, 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1er : L’article 3 de la décision n° DOS/ASPU/016/2020 du 21 janvier 2020, modifiée en dernier 
lieu par la décision n° DOS/ASPU/070/2021 du 20 avril 2021, portant autorisation de fonctionnement 
du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice libéral par actions 
simplifiée (SELAS) ACM BIO UNILABS, dont le siège social est implanté 21 rue du Capitaine Repoux 
à Autun (71400) susvisée est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS 
ACM BIO UNILABS sont :  

 

• Madame Valérie Perennou, pharmacien-biologiste ; 

• Madame Nicoleta Sacalean, médecin-biologiste ; 

• Monsieur Antonio Rocha, pharmacien-biologiste ; 

• Madame Claudia Kristof, médecin-biologiste; 

• Monsieur Salim Masri, pharmacien-biologiste ». 
 
 
Article 2 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS ACM BIO UNILABS doit faire l’objet 
d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 
dans le délai d’un mois. 
 
Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la 
ministre de la santé et de l’accès aux soins ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification à la présidente de la 
SELAS ACM BIO UNILABS. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des préfectures de 
Saône-et-Loire et de la Nièvre Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
 
Article 4 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs des préfectures de Saône-et-Loire et de la Nièvre. Elle sera notifiée à la 
présidente de la SELAS ACM BIO UNILABS par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. 
 

 
Fait à Dijon, le 15 octobre 2024 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 

Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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N° 2024-43 

 Palais des Juridictions Administratives 184 rue Duguesclin 69433 LYON cédex 03 – 04.87.63.81.63 

 
 

Tribunaux administratifs du ressort de la cour : 
Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

LE CONSEILLER D’ETAT, 
PRESIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 145-6 et suivants et R. 145-1 et 
suivants ; 
 
VU le décret du 22 juillet 2020 du Président de la République nommant M. Gilles Hermitte, conseiller 
d’Etat, président de la cour administrative d’appel de Lyon ; 
 
VU l’arrêté n° 2022-01 du 03/01/2022 du président de la cour administrative d’appel de Lyon 
nommant les assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première 
instance de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU la proposition du président du conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-
Franche-Comté en date du 30/07/2024 ;  
 

A R R E T E 
 
 
Article 1 : Sont nommés assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de 
première instance de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, en qualité de 
représentants du conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté : 
 

Assesseurs titulaires Assesseurs suppléants 
 

Mme Nicole AVIS 
15 rue du Commerce 
25660 MORRE 

 
M. Jean-Christophe BOURGEOIS 
41 Grande Rue 
39130 PONT-DE-POITTE 
 
 

 
M. Fabien LAGIER 
16 avenue Charles Couyba 
70100 ARC-LES-GRAY 
  

M. Mesut UNVER 
11 rue G. Anthonioz de Gaulle 
71230 SAINT-VALLIER 

 
Mme Laurence BAPST 
6 rue Simone Weil 
58600 GARCHIZY 
 

 
Mme Christelle POULIN 
95 avenue de Paris 
71100 CHALON-SUR-
SAONE  

 
Article 2 : La composition de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de l’Ordre 
des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, modifiée par le présent arrêté, figure en annexe. 

 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication ; 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-
Franche-Comté.  

 
Fait à Lyon, le 09/09/2024 
 

(signé) 
(…) 

       Gilles HERMITTE 
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ANNEXE  
 

 
Composition de la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première instance 
de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

En qualité de représentants du conseil régional de l’Ordre des pharmaciens : 
 

Assesseurs titulaires Assesseurs suppléants 
 

Mme Nicole AVIS 
15 rue du Commerce 
25660 MORRE 

 
M. Jean-Christophe BOURGEOIS 
41 Grande Rue 
39130 PONT-DE-POITTE 
 
 

 
M. Fabien LAGIER 
16 avenue Charles Couyba 
70100 ARC-LES-GRAY 
  

M. Mesut UNVER 
11 rue G. Anthonioz de Gaulle 
71230 SAINT-VALLIER 

 
Mme Laurence BAPST 
6 rue Simone Weil 
58600 GARCHIZY 
 

 
Mme Christelle POULIN 
95 avenue de Paris 
71100 CHALON-SUR-
SAONE  

 
 
En qualité de représentants des organismes d’assurance maladie : 
 

– Docteur Martial LOMBARD, pharmacien conseil DRSM Alsace-Moselle, titulaire 
– Docteur Annie LEMIERE, pharmacien conseil DRSM Nord-Est, suppléante 1 
 
– Docteur Anne-Marie LUNDY, pharmacien conseil DRSM Nord-Est, titulaire 
– Docteur Marie BOYE, pharmacien conseil DRSM Nord-Est, suppléante 1 
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